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ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE ET ARTIFICIALISATION 2009-2017

 https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/visiotheque/2019-2020-

rapport-planche-6-typologie-des-epci-selon-levolution-demographique-et

 Forte Artificialisation

 Population Stable

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/visiotheque/2019-2020-rapport-planche-6-typologie-des-epci-selon-levolution-demographique-et
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Evolution de la Population
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Alpes-Maritimes 2011-2020 :

523 hectares artificialisés inutilement !

Population:

• + 8000 Habitants

• + 0,0074% Tx / An

Taille des Ménages:

• -0,006 / an

• 2021: 2,05

Logements:

• Besoins Ménages : 19 848

• Production : 56 470 

• Excèdent: 36 617
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SCoT : 

justif. des 

choix p. 15

INSEE INSEE INSEE Scénario SCoT INSEE

2013-2018 2008-2018

Bande littorale 0,1% 0,18% - 0,14% 0,11% + 0,12%

Moyen Pays 0,9% 0,19% -  0,34% - 0,02% + 0,30%

Haut Pays 2,4% 1,93% 0,51% 1,21% + 0,40%

Total 1,13% 0,42% - 0,21% 0,06% + 0,20 % 0.10%

(et non pas 

0 ,27%)

2020-2040

Variation annuelle  de la population

 2009-2013

Scot Ouest – Alignement avec

“l’ambition” du SRADDET :

+ 0,27% /an

+0,15% / an

+0,20% / an+0,15% / an 2020-2040 : 10 166 (- 1544)

2018-2040 2040

INSEE     2009-1013 : + 0,42%       2013-2018 : -0,21%      2020-2040: +0,1%

+0,06% / an

+0,42% / an -0,21% / an
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+0,22% / an    2018-2041

+ 20-40            2040        

3878 163645

5901 101479

589 7673

10368 271787

22 ans au lieu de 20:

- 1544 hab. / 2,17 = -711 Log

- 711 / 70 log / ha  = - 10,1 ha 

Hab. en 2018 

INSEE : 

258 299 

au lieu de 

261 434

Croissance 

INSEE : 

+0,1%

au lieu de 

+0,194%
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INSEE Population à l’horizon 2030 et 2050
 https://www.insee.fr/fr/statistiques/3202958?sommaire=3203271

• 24,5% de la population des AM

Habitants en 2040

• Haut :     281 000  / +21 000

• Central : 267 000  / +6 000
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Evolution Population AM 2020-2040 : +21500 habitants

 2011: 1081244  / 2021 : 1089270 => 0,074% / an

 2040 @ +0,1% / an : 1109867  => + 21500 habitants en 2040

SCoT Ouest + 12000 habitants

Alors que le SCOT Ouest ne représente 
que 24,5% de la population du 06 
absorbera-t-il réellement 56% de la 
croissance des Alpes Maritimes ? 

Population % +Population en 2040

Scot Ouest 24.5% +12000 +56%

Alpes Maritimes 100.0% +21500 100.0%
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MoyenPays
Population Sans Double Compte Population Sans Double Compte

racine enième
Variation annuelle de la 

population

Mise à jour de la 

population municipale

Perspectives
démographiquesà

Perspectives démographiques à

2008 2014 01/2018 2030 2040

Tendanciel constaté Moyen Pays 2008-2014

93 296 94 157

1,002 + 0,15% 94 735 96 492 97 981

Scénario PLH 2017 1,0040 + 0,40% 95 291 100 367 104 455

Scénario PADD 2018 1,0030 + 0,30% 95 007 98 780 101 783

C’est pourtant un chiffre qui est pourtant 
repris comme un taux de croissance 
annuel, par exemple DOO p17 – ce qui 
porte réellement a confusion lors de la 
vérification des données.   

La question n’est pas au sujet de la base de la population initiale retenue, 
mais comment les chiffres finaux de projection en 2040 ont été obtenus a 
partir de la base et des taux retenus.  Au final, les calculs on été fait pour la 
période 2018-2041 au lieu de 2020-2040 (voir tableau page suivante). Cette 
erreur, conduit à une surestimation de 1544 habitants en 2040.

Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

Le scénario démographique du SCoT est effectivement la somme de 3 
scénarios démographiques distincts (Haut Pays, Moyen Pays et Bande 
Littorale) dont la moyenne des 3 est un taux de croissance annuel moyen de 
0,27%.
Le taux global du scénario d’ensemble est lui encore plus faible, calé à 0,21%.

La base de données utilisée pour la conception des scénarios est la base légale 
INSEE de septembre 2017 (population municipale) projetée à 2018.
La comparaison de cette projection avec les dernières données statistiques 
INSEE publiées en 2020 montre une marge d’erreur de 0,5% pour le Moyen 
Pays et 0,4% pour la Bande Littorale.

La base du scénario démographique du SCOT - population mise à jour 2018 -
est donc validée par les dernières publications INSEE aujourd’hui disponible.
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MoyenPays
Population Sans Double Compte Population Sans Double Compte

racine enième
Variation annuelle de la 

population

Mise à jour de la 

population municipale

Perspectives
démographiquesà

Perspectives démographiques à

2008 2014 01/2018 2030 2040

Tendanciel constaté Moyen Pays 2008-2014

93 296 94 157

1,002 + 0,15% 94 735 96 492 97 981

Scénario PLH 2017 1,0040 + 0,40% 95 291 100 367 104 455

Scénario PADD 2018 1,0030 + 0,30% 95 007 98 780 101 783

Non pas du tout : La marge d’erreur n'est 
pas de 0,5% pour le Moyen Pays et  0,4% 
pour la Bande Littorale, mais de 2,1% et 
0,8%.

Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

Le scénario démographique du SCoT est effectivement la somme de 3 
scénarios démographiques distincts (Haut Pays, Moyen Pays et Bande 
Littorale) dont la moyenne des 3 est un taux de croissance annuel moyen de 
0,27%.
Le taux global du scénario d’ensemble est lui encore plus faible, calé à 0,21%.

La base de données utilisée pour la conception des scénarios est la base légale 
INSEE de septembre 2017 (population municipale) projetée à 2018.
La comparaison de cette projection avec les dernières données statistiques 
INSEE publiées en 2020 montre une marge d’erreur de 0,5% pour le Moyen 
Pays et 0,4% pour la Bande Littorale.

La base du scénario démographique du SCOT - population mise à jour 2018 -
est donc validée par les dernières publications INSEE aujourd’hui disponible.

Population 2018 SCoT Insee écart

Bande littorale 159384 158111 0,8%

Moyen Pays 95007 93085 2,1%

Haut Pays 7028 7103 -1,1%

SCoT 261419 258299 1,2%



22 ans au lieu de 20:
- 1544 hab. / 2,17 = -711 Log
- 711 / 70 log / ha  = - 10,1 ha 
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Le SRADDET porte une ambition 
irréaliste, mais a été élaboré avec les 
territoires. Si cette ambition était 
insoutenable aux élus, pourquoi l’avoir 
acceptée ? Qui d’autre décide a la place 
des élus ?

0,12% en fait selon le DOO, par rapport a
0,1% sur 2009-2013 au DOO 
(et en réalité -0,14% sur 2013-2018),
dans tout les cas une accélération de la 
croissance sur le littoral – le plus peuple, 
donc avec le plus d’impact su la 
croissance démographique.

Objectif louable, mais ni exprimé au SCoT, 
ni véritablement justifié – voir page 
suivante.

Le Gadseca est heureux de noter que le 
Taux de 0,3% /an du moyen pays est le 
taux retenu par le Scot, et non celui du 
PLH de 1% /an.

Le SCoT Ouest a été réalisé de manière concomitante au SRADDET de la 
Région Sud qui fixe un objectif de croissance démographique de 0,4% annuel 
à tous les territoires du Bassin Azzuréen.

Les élus du SCoT Ouest ont vivement contesté l’application forcée de cette 
dynamique d’accroissement de la population lors de la consultation des 
personnes publiques. Et au contraire, privilégier un scénario démographique 
différencié pour chaque entité territoriale du SCoT’Ouest :
- Faible à 0,1% pour le littoral en raison de la saturation des capacités 

d’accueil liés aux contraintes de la loi Littoral et de la forte exposition aux 
risques naturels

- En recul à 0,3% sur le Moyen Pays comparé aux objectifs inscrits dans les
PLU en vigueur, et dans le Programme Local de l’Habitat actuel

- En soutien sur le Haut Pays sous la condition que l’équilibre 
emploi/habitant soit constaté comme maintenu au cours des évaluations 
successives du SCoT.

A contrario du constat fait l’Association GADSECA, le projet politique des élus 
de l’Ouest des Alpes Maritimes entend aller à l’encontre de la tendance 
actuelle du fort report démographique sur les territoires périphériques (Pays 
de Fayence, CAVEM, Dracénie…) à l’origine de très nombreux
dysfonctionnements (saturation routière, qualité de l’air, qualité de vie) et, à 
l’inverse, proposer un projet de territoire durable basé sur la proximité, le 
renouvellement urbain et la qualité de vie.



TCAM
Prévisions 

SCoT

Source INSEE recensements

2013-2018 2008-2013 2008-2018
Taille de l'EPCI / 

SCoT'Ouest

Territoires comparables

• CA de Sophia Antipolis ? 0,0% -0,2% -0,1% 0,7

• CA Dracénie Provence Verdon Agglomération 1,0% 0,2% 1,4% 0,8% 0,4

• CA Var Estérel Méditerranée (Cavem) 0,6% 1,0% 0,3% 0,7% 0,4

Petits territoires guère comparables

• CC du Pays de Fayence 0,7% 1,9% 1,3% 0,1

• CC Alpes d'Azur -0,2% 1,0% 0,4% 0,04

Rappel SCoT'Ouest

• Bande littorale 0,12% -0,1% 0,4% 0,1% 0,6

• Moyen Pays 0,31% -0,3% 0,3% 0,0% 0,4

• Haut Pays 0,42% 0,5% 1,9% 1,2% 0,03

Total SCoT'Ouest 0,20% -0,2% 0,4% 0,1% 1,0

Une tendance actuelle à un fort report démographique sur les EPCI voisins ? 
Pas vraiment !

A) Parmi les EPCI voisins de taille quelque peu comparable au SCoT'Ouest:
- seule la CAVEM connaît une forte croissance (1%/an - dont plus de 20% d’entre eux venant de l’étranger) 

et de plus en augmentation par rapport au quinquennat précédent mais son SCoT reste bien raisonnable, 
- la situation de Sophia Antipolis n'est pas vraiment différente de celle du SCoT'Ouest, 
- quant à la Dracénie, sa forte croissance relève de l'histoire ancienne, même si le SCoT actuel basé sur les données relatives à 2014 n'a été approuvé qu'il y a 
2 ans..

!
?

Comparable ?

Comparable ?



Départs vers >
Arrivée de \/

Bande littorale Moyen Pays SCoT'Ouest Autre 06 Total

Bande littorale 2168 934 3102 632 3734

Moyen Pays 918 692 1610 347 1957

SCoT'Ouest 3086 1626 4712 979 5691

Autre 06 756 188 944 944

Etranger 536 174 710 710

4378 1988 6366 979 7345

Une tendance actuelle à un fort report démographique sur les EPCI voisins ? 
Pas vraiment !

B) Les flux migratoires significatifs (+ de 100 personnes) de commune à commune regroupés par secteur ne 
montrent pas du tout de mouvement migratoire déséquilibré vers le reste du département et sont négligeables vers 
l'extérieur du département (les départs vers l’étranger sont évidemment inconnus car les recensements interrogent 
les habitants présents et non ceux qui sont partis).

Source : Insee Recensement 2018  (https://www.insee.fr/fr/statistiques/5393826)

Bande
Littorale

Moyen-
Pays

SCoT
Ouest

Autre
06

918

934

979

944

06
(Nice)

83
135

794

06
(Littoral)

Etranger
??

5342

06
(Nice)

France
866

1187

https://www.insee.fr/fr/statistiques/5393826
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A noter que Le rapport Population totale / Nb de résidences principales 
n'est pas véritablement la taille des ménages, puisqu'il y a plus de 7000 
personnes qui n'habitent pas dans un logement. 

La prise en considération de cette donnée fait passer la taille des ménages 
en 2018 de 2,13 à 2,07,   et pour 2040, à 1,94 en 2040 au lieu de 2,09 au 
SCoT.

Sur les 58 EPCI en PACA, seules 2 ont des ratios (population/RP) en dessous de 2:
- la CA Cannes Pays de Lérins à 1,99 et la CC Alpes-Provence-Verdon à 1,98, 
Tous les autres EPCI sont au dessus de 2,06, la médiane étant à 2,19

Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

En réponse à la justification de l’évolution du nombre des ménages

Le très faible écart de valeur du nombre de ménages entre les deux tableaux
(un SCoT reste un exercice de prospective) provient de la schématisation à 
l’arrondi des données du second tableau – la somme produisant 8 000 
ménages.

Le choix de fixer à 1,97 personne par ménage le taux moyen d’occupant sur la 
bande littorale est un objectif volontariste du SCoT de continuer à accueillir 
des actifs sur les 5 Communes de cette entité territoriale, et donc de stopper 
la dynamique d’effondrement du nombre moyen d’occupant par ménage.

Cette ambition forte des élus du SCoT’Ouest explique le faible besoin en 
desserrement (1050) comparé aux projections inscrites pour le Moyen Pays et 
le Haut Pays où a été appliqué le taux moyen national de - 0,6%/an du 
nombre moyen d’occupant par ménage.



1717

18 000 Logements pour 8 000 ménages

Si ce ne sont pas des résidences principales

C’est quoi ?

61% de Logements Sociaux – Pas repris au DOO

12 000 habitants / TM 2.16 

= ~5555 ménages
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Pourquoi 18 000 nouvelles résidences 

principales pour 8 000 ménages nouveaux ?
Commentaire DOO DOO Commentaire Gadseca Gadseca

Accroissement estimé des ménages (besoin organique)
- soit l'équivalent de 8 000 résidences principales

Desserrement + 
Accroissement (1) 8000

Ces données sont discutables au vu des projection de 
l’INSEE. 8000

Remise à disposition des logements perdus (destruction, changement 
de destination, agrandissement...)  1/1000 par an, soit 2 500 
logements en surplus à réaliser

Renouvellement 2500
Reconstruit in situ, ne peut pas être maitrisé. 
Ne produit pas de nouvelle capacite de logements. 0

A la fluidité du parc immobilier, qui est extrêmement tendu sur toute 
la Côte d'Azur où existe un fort niveau de cohabitation imposée 
compte tenu du coût de l'immobilier, et qui va représenter un tiers en 
plus du besoin organique, soit 2 500 logements en surplus à réaliser

Décohabitation 2500
Décohabitation = Desserrement 
- Inclus dans (1) 
= Double comptage

0

Accélération du grand vieillissement, 16 000 ménages entrant dans la 
dépendance (plus de 90 ans), avec nécessité de produire 3 000 
logements supplémentaires adaptés

Dépendance 3000

Ces mutation libèrent des logements, qui peuvent être 
utilisés par (1) – Places en Ephad ne sont pas des 
logements (Economique) = Ménages en moins
= Double Comptage

0

Montée en puissance du bipôle universitaire Cannes-Grasse avec à 
terme 3 000 étudiants accueillis et l'opportunité de créer du 
logement étudiant au sein des centralités du SCoT 'Ouest.

Etudiants 2000 ?

INSEE considère que logements pour étudiant sont 
inclus dans la croissance démographique (hyp haute), 
donc (1) . De plus, ne peuvent-ils se loger dans les 
nombreux studios de vacants en période scolaire  
= Double Comptage

0

Total 18000
Les explications fournies sont des estimations 
« a la louche » - sans justifications fondées. 

8000

➢ Avis de l’ETAT p 9/28 « Se fondant sur le ralentissement actuel du solde migratoire et sur la faiblesse des réserves foncières, 
le Scot prévoit une croissance démographique moyenne  faible de + 0,27% par an soit 11 910 nouveaux habitants 
et 8 000 nouveaux ménages d’ici 2040.  Face à cette croissance démographique la production de 20 750 logements, 
dont 18 000 en  résidences principales et 2 750 en résidences secondaires, afin de répondre à l’accueil de 
ces 8 000 ménages, pose question. »
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Origine de la différence en nombre de logements entre le PADD et le DOO

Aucune justification à priori du besoin de ces 10 000 logements n’est fournie

 Avis de l’ETAT  p 9/28  « Se fondant sur le ralentissement actuel du solde migratoire et sur la 
faiblesse des réserves foncières, le Scot prévoit une croissance démographique moyenne faible de + 
0,27% an soit  11 910 nouveaux habitants et 8 000 nouveaux ménages d’ici 2040.

Face à cette croissance démographique la production de  20 750 logements , dont 18 000 en 
résidences principales et 2 750 en résidences secondaires, afin de répondre à l’accueil de ces 
8 000 ménages, pose question. »

 Avis de la MRAE  p 4/28 « Même si le Scot affiche une consommation d’espace globale très en deçà 
des consommations passées, le dossier est trop  peu prescriptif pour maîtriser le développement 
urbain » P 9/28  « Ces besoins en logements très importants au regard du nombre de nouveaux 
ménages, manquent de justification. ……la méthode d’évaluation des besoins n’est pas clairement 
expliquée » 

 Avis de la Chambre d’Agriculture 06 : « Le potentiel foncier en enveloppe urbaine (140 ha) 
constitue un stock suffisant pour revoir à la baisse les urbanisations en extension urbaine »

 Document : Bilan de la concertation Synthèse des échanges partie 4  p 51 « Ainsi les élus 
ont émis le besoin de connaître l’évolution démographique dans chacune de leur 
commune et leur prévision. La production de 10 000 logements sur la diamétrale 
Grasse-Cannes pourrait être alors creusée à l’aide d’outils permettant 
de quantifier et de modéliser ces logements »

 Aucune justification à priori du besoin de ces 10 000 logements n’est fournie.

Pour justifier cette décision sans fondement et en contradiction avec le PADD, 
des justifications à posteriori, sont fournies dans le DOO, dont certaines fausses 
ou incohérentes.

Ainsi, le taux de croissance démographique de 0,27% /an est toujours présenté
comme valide, de même que les 12 000 habitants supplémentaires !!
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SCoT Ouest – Excédent de logements 2008-2040 

Hors Résidences Secondaires – Avec RS
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Le cercle vicieux:

Manque de 
Logements 
Abordables

30% Logements Sociaux

70% Logements Surprix

Actifs non éligibles au Logement Social

Accessions en Résidence Principale trop chère 

=> Acquisitions en Résidence Secondaire

Fuite des Actifs

Consommation Foncière

Manque 
d’Attractivité

Constat

Politique 
Publique

Mise sur le marché

Analyse

Conséquences

A chaque tour:

- Augmentation de la part des RS

- Consommation foncière

La motivation: Recettes Fiscales Municipales

- Foncier Bati 63% (Mougins)

- Dont RS plus taxées 40% (Mougins)
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Besoins en logements et

Consommation Foncière

 Aucune consommation foncière 
n’est réellement nécessaire !

 L’Urbanisation Nouvelle Complémentaires (UNC)  
pour le logement et le tourisme de 15 + 5 ha   <= A Refuser !

 13 500 Logements possibles sans consommation foncières

 10 500 Logements réellement nécessaires + 2000 RS

 PADD : +12 000 hab. = 8000 logements

 DOO : 20 750 log. , dont 18 005 RP ; 
18 005 * 2,16 h/m => + 38925 hab. 

DOO Central INSEE

+ Habitants 12000 9000 6000

Mobilise In Situ 4250 3188 2125

Logements 16500 9313 4375

Log / Hectare 70 70 70

Ha pour Logements 235 133 62

Foncier Necessaire 250 174 77

- RU 54% 135 94 42

- Enveloppe 95 80 36

- Extension 20 0 0

Logements

Logements + Tourisme
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Le renouvellement urbain et le 
logement mobilisé représentent 
62% de la production totale du 
besoin en logement du SCoT 
Ouest pour la période 2020/2040.

Le projet de territoire priorise 
ainsi au maximum les alternatives 
à toute artificialisation. 23

Oui, mais ce SCoT avait une croissance 
effective bien plus élevée, et limite cette 
croissance, tandis que le SCoT Ouest double sa 
croissance (voir tableau précédent) !

Vous ne répondez pas aux objections formulées dans le 
tableau du paragraphe « de 8000 a 18000 logements » qui 
sous-tend la question 2 «additionne-t-on les logements 
abordables et ceux liés à l’évolution démographique »

Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes
Questions posées par l’Association GADSECA

Parallèlement aux orientations du SRADDET qui fixe l’objectif démographique à 0,4%, le 
SCoT Ouest avec un taux de croissance démographique moyen de 0,27%/an entend 
rompre avec la dynamique de report démographique liée à l’inadaptation de son offre 
d’habitat (volume, coût), incompatible avec une démarche de cohérence territoriale. Ce
taux reste bien inférieur aux taux de croissance démographiques choisis récemment par les 
SCoT voisins en vigueur (0,6%/an pour le SCoT Var Esterel Méditerranée, 1,3%/an pour le 
Pays de Fayence).

Le SCoT Ouest justifie pleinement son besoin de 18 000 résidences principales pour
l’échéance des 20 prochaines années – page 17 du DOO.
Et ce besoin en résidences principales sera satisfait à presque 25% en dehors de la 
construction neuve comme l’explique et le justifie le focus présenté page 36 du DOO.

« Renouvellement urbain », ce n'est 
pas la même chose que 
« renouvellement du parc ».



Besoin de 18 000 résidences principales

Commentaire DOO DOO Commentaire Gadseca Gadseca

Accroissement estimé des ménages (besoin organique)
- soit l'équivalent de 8 000 résidences principales

Desserrement + 
Accroissement (1) 8000

Ces données sont discutables au vu des projection de 
l’INSEE. 8000

Remise à disposition des logements perdus (destruction, changement 
de destination, agrandissement...)  1/1000 par an, soit 2 500 
logements en surplus à réaliser

Renouvellement 2500
Reconstruit in situ, ne peut pas être maitrisé. 
Ne produit pas de nouvelle capacite de logements.

0

A la fluidité du parc immobilier, qui est extrêmement tendu sur toute 
la Côte d'Azur où existe un fort niveau de cohabitation imposée 
compte tenu du coût de l'immobilier, et qui va représenter un tiers en 
plus du besoin organique, soit 2 500 logements en surplus à réaliser

Décohabitation 2500
Décohabitation = Desserrement 
- Inclus dans (1) 
= Double comptage

0

Accélération du grand vieillissement, 16 000 ménages entrant dans la 
dépendance (plus de 90 ans), avec nécessité de produire 3 000 
logements supplémentaires adaptés

Dépendance 3000

Ces mutation libèrent des logements, qui peuvent être 
utilisés par (1) – Places en Ephad ne sont pas des 
logements (Economique) = Ménages en moins
= Double Comptage

0

Montée en puissance du bipôle universitaire Cannes-Grasse avec à 
terme 3 000 étudiants accueillis et l'opportunité de créer du 
logement étudiant au sein des centralités du SCoT 'Ouest.

Etudiants 2000 ?

INSEE considère que logements pour étudiant sont 
inclus dans la croissance démographique (hyp haute), 
donc (1) . De plus, ne peuvent-ils se loger dans les 
nombreux studios de vacants en période scolaire  = 
Double Comptage

0

Total 18000
Les explications fournies sont des estimations 
« a la louche » - sans justifications fondées. 8000

Ce n'est pas une réponse puisqu'à part le desserrement 
(comptée 2 fois comme indiqué dans le tableau ci-dessous) et la 
hausse démographique, les autres motifs ne justifient en rien de 
l'utilisation de foncier. Un SCoT n'est pas un PLH même si il y a un 
lien entre les deux, le PLH évoque le volume de rénovations, 
constructions (et démolitions) de logements, le SCoT se 
préoccupe de l'usage du foncier.

Il est donc logique de mettre en évidence :
- le volume de logements à réaliser pour satisfaire les besoins du territoire à 

20 ans (desserrement des ménages, légère hausse démographique,
renouvellement du parc….)

- Le volume de logements à réaliser pour l’équilibre chiffré à 10 000 résidences 
principales supplémentaires au besoin actuel (pour mémoire, les deux
Programmes Locaux de l’Habitat actuels en vigueur sur le SCoT fixent le volume 
annuel de logement abordable à 780 unités par an).



Population, besoins en logements et en foncier
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En effet, mais cela affaiblit encore la crédibilité des chiffres 
présentés. 

Pourquoi 13% alors que sur le long terme, on constate plus 
de 60% de RS ? Et pourquoi 13% sur les 20 750, un chiffre 
qui compte les logements pour le vieillissement et les 
étudiants – aura-t-il des RS a destination de ces population 
?

Le SCoT se préoccupe de l'usage du foncier et doit présenter l’évolution du stock 
impactant la consommation foncière. Le flux, comprenant le renouvellement, est 
plutôt du ressort des PLH. La présentation indissociée des deux est trompeuse.

Alors oublié le taux de croissance démographique de 0,3% 
pour le moyen pays ? Maintenant le Scot 
se cale sur le PLH et sa croissance de 1% !

Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes
Questions posées par l’Association GADSECA

La situation très tendue de l’offre d’habitat dans l’Ouest des Alpes Maritimes et ses 
conséquences sur ses ménages et ses habitants ne doivent pas perdurer (mal-logement, 
sur-occupation, cohabitation forcée, impact du loyer dans le revenu des ménages, temps 
d’attente à un logement public….)

Les Communes du SCoT’Ouest s’impliquent considérablement depuis des années pour
restaurer l’équilibre dans toute la chaine du logement.

Il est donc logique de mettre en évidence :
- le volume de logements à réaliser pour satisfaire les besoins du territoire à 20 ans 

(desserrement des ménages, légère hausse démographique, renouvellement du 
parc….)

- Le volume de logements à réaliser pour l’équilibre chiffré à 10 000 résidences 
principales supplémentaires au besoin actuel (pour mémoire, les deux Programmes 
Locaux de l’Habitat actuels en vigueur sur le SCoT fixent le volume annuel de logement 
abordable à 780 unités par an).

- Concernant le taux de 13% de résidences secondaires, ce taux représente le 
pourcentage sur le volume total de logements programmés par le SCoT (2750 
résidences secondaires pour un total de 20 750 logements)



Besoins en logements et consommation foncière
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Comment seront comptabilisés les places en Ehpad, les logts détruits-
reconstruits ? Il faudrait les différencier  des logts pour la croissance 
démographique + le desserrement. Comment sont comptabilisés les logements 
existants mobilisés, dans le temps,? ainsi que leurs localisations?

Une méthodologie définie a posteriori peut facilement s’adapter aux objectifs 
du moment que l’on veut démontrer – et ne permet pas aux communes de 
savoir ou elles en sont. 

Déroger a une condition est facilement justifiable –
et d’ailleurs qui juge une telle dérogation ?

Comme nous l’avons démontrer, aucune 
consommation en UNC n’est nécessaire, le RU et 
UNA permettant de couvrir le besoins. De plus, un 
fort gisement foncier de ZAE peut-être d’abord 
recyclé pour le logement. 

Nous maintenons que les UNC doivent être exclues 
sur le SCoT Ouest.

Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes
Questions posées par l’Association GADSECA

Les Urbanisations Nouvelles Complémentaires représentent les extensions d’urbanisation 
en dehors des enveloppes agglomérées actuelles. Elles sont désormais formellement 
conditionnées à une densité de densification qui justifierait le besoin de foncier
d’urbanisation nouvelle au regard de l’incapacité du document d’urbanisme de réaliser
l’aménagement envisagé d’abord par un renouvellement urbain, ou une urbanisation en 
enveloppe agglomérée. De ce fait, l’extension de l’urbanisation est désormais très
contrainte sur l’ensemble du SCoT Ouest, avec un plafond limité à 15 hectares pour
l’ensemble des 28 communes. Pour rappel, le SCoT Ouest a reçu un avis favorable lors de
son examen par la CDPENAF des Alpes Maritimes en décembre 2019.

Concernant la méthodologie de comptage des logements produits, elle sera réalisée lors 
de l’évaluation du SCoT, désormais obligatoire tous les 6 ans, et qui fera l’objet d’un débat 
en Conseil Syndical.



2727

Développement Commercial
 Le territoire du Scot Ouest a la plus forte densité commerciale du 06 

(à égalité avec Sophia Antipolis).

 Cependant le SCoT précise : « Le besoin d’accroissement commercial… est sans commune 
mesure avec les volumes autorisés ou en cours d’études sur les Scot voisins »
Les arguments invoqués sont : + 12 000 habitants, + 17 000 lits de résidences secondaires, 
+ 10 000 emplois, + 3000 actifs venant des territoires voisins...

 ➔ Proposition: Justifier les bases sur lesquelles les besoins 
en accroissement commercial augmentent … 

J

Effet OpenSky



Développement commercial

Questions posées par l’Association GADSECA
Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

28

Contradictoire avec le SCoT qui précise : « Le besoin d’accroissement commercial… est 

sans commune mesure avec les volumes autorisés ou en cours d’études sur les SCoT 

voisins »

Les arguments invoqués sont : + 12 000 habitants, + 17 000 lits de résidences 

secondaires, + 10 000 emplois, + 3 000 actifs venant des territoires voisins...

Le SCoT’Ouest interdit désormais toute nouvelle zone d’aménagement commercial, impose 
le retour du commerce dans les centralités et dans les grandes opérations de 
renouvellement urbain.

L’état de l’urbanisme commercial existant est tiré des études de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie des Alpes Maritimes de 2019. Il montre une densité commerciale dans le 
SCoT’Ouest comparable à celle de la CASA et de la Métropole NCA, notamment en
l’absence de projets de zones commerciales périphériques nouvelles.

Le SCoT’Ouest prescrit la stabilisation de cette densité commerciale à l’échéance 2040.
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10000 Emplois pour 12000 Habitants  … ?

 Taux de chômage : 8,9 (France 8,2)

 59% de la population entre 15 et 64 ans

 Taux d'activité des 15 à 64 ans (en %) : 76%

 12000 * 59% * 76% = 5380 Emplois

 Population Vieillissante

 Accueil de 3000 étudiants

 Historique : + 2800 Emplois / 10 ans = 5600 Emplois en 20 ans

Qui n’occupent pas d’emplois
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Consommation Foncière des ZAE

 Ambitieux: 10 000 Emplois Objectif Réaliste (5600 emplois en 20 ans)

 40% d’Emplois en ZAE Région PACA : 25% d’emploi en ZAE

 20 Emplois / Hectare Commerce / Industrie / Tertiaire : plus de 30

 (40% de 10000) / 20 = 200 Ha (25% de 5600) / 30 = 46 Ha

 Au DOO : 310 Hectares 

 110 Hectares non justifiés ! 260 Hectares non justifiés ! 

 Aucune consommation foncière n’est réellement nécessaire !

 L’Urbanisation Nouvelle Complémentaires (UNC)  
pour l’activité économique de 35 ha   <= A Refuser !

310 Hectares pour 10000 Emplois 

= 32 Emploi / Ha 

DOO Central Raisonnable

Emplois 10000 8000 5600

% Emploi en ZAE 100% 50% 30%

Emploi / Ha 32 32 30

Hectares pour  ZAE 310 124 56

Foncier Necessaire 310 124 56

- RU 74% 230 92 42

- Enveloppe 45 32 14

- Extension 35 0 0

Zone d'Activite Economique

Hypothèse DOO – 100% des nouveaux emplois en ZAE ?

230 Ha en RU !

- Soit c’est du renouvellement : 

dans ce cas on ne gagne pas des 

emplois, on les remplace

- Soit ce sont des friches 

(beaucoup) : dans ce cas une 

partie peut être mobilisée pour le 

logement

« En dehors de ces espaces en renouvellement urbain, le SCoT’Ouest accordera des secteurs pour 

l’économie sans conditionner leur ouverture à l’optimisation en secteur de renouvellement. »

+65 Ha Photovoltaïque



Consommation foncière des zones d’activités économiques
Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

Questions posées par l’Association GADSECA
Le SCoT’Ouest a inventorié un gisement de 230 hectares de zones d’activités pouvant faire
l’objet d’un renouvellement urbain anticipant la récente loi Climat exigeant désormais que
ces inventaires donnent lieu désormais à des études opérationnelles.

Ce gisement forme la capacité d’accueil prioritaire pour les 20 prochaines années.

Près de 10 sites d’urbanisation nouvelle complémentaire, représentant 25 hectares sur le 
volume de 35 hectares permis d’ici 2040, ont été inscrits dans le DOO car il s’agit 
d’opérations engagées (maîtrise foncière EPF ou publique, Déclaration de Projet
engagée….) voire déjà en cours de réalisation.

31

Par définition les UNC sont des zones A,N,F donc inconstructibles dans les PLU en vigueur. 
Il ne peut donc y avoir de projet en cours de réalisation!

Pourquoi la maitrise foncière EPF doit elle être prise en compte dans ce gisement ? Les 
terrains en UNC acquis peuvent être laisse en l’état, et les projets envisages repartis sur le 
gisement en RU/UNA, d’autant plus que nous avons démontré que le besoin en ZAE est 
très, très surestimé. Quelles sont réellement les opérations engagées (dépôt de PC par ex)

Il n’y a pas d’explications sur la question de base a cette consommation : 10 000 emplois 
supplémentaires, pourquoi ? Comment ?

Pour une population de 273 000 habitants en 2040, le taux d'emploi des personnes de 15 
à 64 ans passerait de 64% (taux stable de 2007 à 2017) à 71% ! ( une réduction des 2/3 du 
taux de chômage, une vraie prouesse!)

)

Nous maintenons que les UNC doivent être exclues sur le SCoT 
Ouest.



Consommation foncière des zones d’activités économiques
Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

Questions posées par l’Association GADSECA
Le SCoT Approuvé applique les conditions demandées par l’Association GADSECA :

- interdit désormais toute fonction commerciale (hormis le service aux entreprises) 

dans toutes les zones économiques (rejet de toute nouvelle d’aménagement 
commercial)

- Impose la compacité et la densité de ces sites.

La dérogation à la densification préalable de l’orientation 3B1 sera supprimée lors de la
première actualisation du SCoT.

32

Cela donne donc 6 ans pour consommer en UNC !
Quand aura lieu la prochaine modification du Scot? !

Vous voulez dire des que le projet Diagana sera réalisé ?

Pas vraiment, puisque des UNC sont envisagées, alors 
que ces conditions sont impossibles a remplir ?
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#

Renouvellement 

Urbain

Consommation 

en Enveloppe

Consommation 

en Extension
Total

Logements 135 85 15 235

Economique 230 45 35 310

Tourisme 10 5 15

Total Scot 365 140 55 560

Env + Extension  2020/2040

Reference 2009/2019

Reduction  Consommation

Consommation Fonciere  Scot Ouest 2020-2040 - Hypothese DOO

195

234

58%

Renouvellement 

Urbain

Consommation 

en Enveloppe

Consommation 

en Extension Total

Logements 100 41 0 141

Economique 92 32 0 124

Tourisme 15 0 15

Total Scot 192 88 0 280

Env + Extension  2020/2040

Reference 2009/2019

Reduction  Consommation 81%

234

Consommation Fonciere  Scot Ouest 2020-2040 - Hypothese Centrale

88

Renouvellement 

Urbain

Consommation 

en Enveloppe

Consommation 

en Extension Total

Logements 48 26 0 74

Economique 42 14 0 56

Tourisme 5 10 0 15

Total Scot 94 50 0 145

Env + Extension  2020/2040

Reference 2009/2019

Reduction  Consommation

234

89%

Consommation Fonciere Scot Ouest 2020-2040 - Hypothese INSEE 

50+65 Ha Photovoltaïque
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PLU Antibes PLU Valbonne

 Cela est d’autant plus dommageable que toutes les communes des Alpes Maritimes font des prévisions 
de besoins en logements avec des biais d’hypothèses semblables …  

(cf.  L’analyse des PLU d’Antibes : autorisations de construction au-delà des objectifs du PLU => 7000 Log. en excès 
et de Valbonne : décroissance de la taille des ménages irréaliste                      =>  780 Log. en excès).
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 RU hors 

Enveloppe Urbaine ?

Cartographies de zones ?

- RU (renouvellement)

- UNA (en enveloppe = enveloppes agglomérées)

- UNC (en extension = enveloppes non agglomérées))



Consommation foncière globale

Questions posées par l’Association GADSECA
Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes
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Pourquoi ne pas distinguer, dans les zones non-agglomérées (et sous EPF), les secteurs 

déjà artificialisés et ceux qui sont qui ne le sont pas, qui doivent être préservés ?

Par exemple, cette zone, encore cultivée, sera-t-elle sujette a une opération ? 

Le DOO approuvé p 10 écrit "le DOO est la combinaison de doc écrit et des doc graphiques. 

En cas de divergence d'interprétation le doc écrit reste la norme prescriptive applicable"

Comment concilier ce texte avec "les cartographies du Scot sont opposables aux PLU"

La notion d’enveloppe urbaine à titre indicatif signifie que chaque document d’urbanisme 
doit impérativement délimiter les limites de son urbanisation continue et l’argumenter 
dans le détail dès la phase de diagnostic territorial. Les cartographies très précises du SCoT 
sont opposables à tous les PLU, avec néanmoins la possibilité de rectifier des délimitations 
de détail, ou alors de constater que la délimitation de l’enveloppe peut être restreinte.

Concernant les 3 sites de renouvellement urbain situés sur le territoire de Mougins, ils 
correspondent à l’opération du Ferrandou menée par la CACPL, et deux sites déjà 
urbanisés en voie de restructuration dans les Bréguières (dont l’eco-parc le long de l’A8).

Toute consommation foncière située en dehors d’une enveloppe agglomérée relève 
effectivement d’une urbanisation nouvelle complémentaire, et est donc très contrainte 
dans sa réalisation.



Consommation foncière globale

Questions posées par l’Association GADSECA

38

Non répondu ! 

Non répondu ! 

Il est pourtant facile d'additionner les surfaces imperméabilisées, de chaque 

projet portant sur un tènement foncier< 2500m2. Ce qui est souvent le cas lors de 

la destruction d'une villa dans un lotissement pour y  bâtir un immeuble.

Les PLU encouragent cette transformation en densifiant le zonage.

Cette consommation foncière réelle ( disparition de jardin au profit d'une surface 

bétonnée) est fréquente, et doit être comptabilisée.

Ainsi que les zones agricoles et les espaces de bonne 

qualité agronomique ?

Toute unité de site de plus de 2500 m² (parcelles adjacentes et/ou unités foncières
contiguës) relève de la consommation foncière sous forme d’urbanisation nouvelle, limitée
par le SCoT. Elle doit faire l’objet d’une réflexion dans le document d’urbanisme pour éviter
l’étalement urbain, protéger les milieux naturels sensibles et le paysage.

Pour les entités inférieures à 2500 m², le SCoT les écarte de la consommation foncière car
aucun document d’urbanisme ne peut présager de leur aménagement à venir (il s’agit le
plus souvent de jardins dans les propriétés des anciennes zones NB, de cœur d’îlots verts
en copropriété…..
).
Cependant, le suivi de l’artificialisation des sols sera l’occasion d’évaluer au bout de 6 ans 
leur évolution et de moduler leur potentialité d’aménagement si leur artificialisation est 
trop forte. Cette évaluation sera concertée (donc rendue publique) avec les Personnes 
Publiques partenaires du SCoT’Ouest.

Enfin, un SCoT reste un document de planification à grande échelle. Il n’est pas opposable 
aux divisions foncières, ni aux autorisations d’urbanisme.

Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes



Consommation foncière globale

Questions posées par l’Association GADSECA

Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

Les 6 hectares de gisement de renouvellement urbain pour les opérations touristiques sont 
maintenus dans le SCoT Approuvé. Il s’agit notamment du parc Résidentiel de Loisirs de 
Saint-Vallier-de-Thiey et d’autres sites de type Résidences de Tourisme.

Concernant la consommation foncière passée, le SCoT Ouest a conformément au Code de 
l’Urbanisme actualisé juste avant l’Arrêt en septembre 2019 son bilan de la consommation 
foncière (voir pages 71 et 72 du Diagnostic Territorial). Ce bilan chiffre la consommation 
foncière à 236 hectares pour la décennie 2009-2019 (contre 407 hectares sur la période 
2004-2014).

Le chiffre de consommation foncière maximale autorisée par le SCoT entre 2020 et 2040 
est de 195 hectares ,soit 97 hectares par décennie. Soit une réduction de l’ordre de 65% 
par rapport à la décennie 2009-2019.

Tableau de synthèse du DOO – page 14

39

En fait, 65,2% c’est (560-195)/560 – et représente donc le % de 

consommation en enveloppe et en extension sur la durée du SCoT, et 

non pas une réduction pas rapport a une période précédente. 

La période de référence 209/2019, c’est 236 ha de consommation 

foncier, la réduction n’est donc que de 59%.

Un détail, mais qui sème encore un doute sur les méthodologies 

utilisées par ailleurs.

Les 60 ha de centrales solaires au sol, dans le haut pays, qui neutralisent le 

sol ( sol mis à nu, coupe à  blanc des forêts) représentent une perte de 

biodiversité; ces 65 ha sont vite oublié dans la consommation foncière à 

l'échelle du Scot.

Le parc résidentiel de loisir de Séranon ( ~ 2 ha) est-
il comptabilisé dans ces 6 ha?
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Scot OUEST - Les espaces agricoles
 Objectif 49 du SRADDET stipule que les collectivités doivent :

 Identifier et protéger les espaces agricoles à enjeux et à potentiel

 LD2 - OBJ49A :  Éviter l’ouverture à l’urbanisation et le déclassement des 
surfaces agricoles équipées à l’irrigation pour atteindre zéro perte de 
surfaces agricoles équipées à l’irrigation à l’horizon 2030. 

 Malgré l’objectif affiche au DOO d’identifier et de préserver les espaces 
agricoles du territoire, le SCOT ne propose pas de recensement exhaustif des 
espaces à potentiels agricoles, et ceux-ci ne sont pas protégés. 

 Le DOO prévoit de laisser aux communes le soin d’identifier les espaces 
agricoles a protéger. 

 Quartiers Vicaire / Breguieres à Mougins, plusieurs terrains qui il y a à peine 
deux ans, étaient des terres de cultures maraichères équipées à l’irrigation, sont 
catégorisées comme UBA. 

B

J



4141

Exemple aux 

Breguieres de Mougins

Espace Cultivé 

Irrigué + Zone 

Humide CEN Paca

Non Identifié comme 

Agricole au SCOT

Projet Urbain

(PPRI Mougins)

https://www.aquaportail.com/definition-5559-terre-irriguee.html
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Exemple aux 

Breguieres de Mougins

Espace Cultivé 

Irrigué + Zone 

Humide CEN Paca

https://www.aquaportail.com/definition-5559-terre-irriguee.html


Les espaces agricoles

Questions posées par l’Association GADSECA
Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

La cartographie des terres agricoles a été réalisée à une échelle très précise et sous format 
géomatique (SIG), ces documents devant être prochainement publiés dans le Géoportail de 
l’urbanisme. La délimitation des terres agricoles a été présentée devant la Commission 
Départementale de Protection des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers en décembre 
2019, incluant les Communes de Mougins, Peymeinade, Spéracèdes et Cabris.

L’inventaire, le recensement et la délimitation des espaces agricoles protégés sont
présentés de manière très détaillée (jusqu’à l’échelle parcellaire dans le schéma de la Basse 
Vallée de la Siagne), reportés sur des plans de détail au format AO, accompagnés par une 
réglementation très stricte (pages 97 à 106 du DOO).

Tableau de correspondance SCoT DTA dans le DOO

43

Par ailleurs, Copié – Collé des ZA de PLU, et non 

un recensement des surfaces a potentiel 

agricole selon la définition du SRADDET ! 

Exemple Plaine des Bréguières



Les espaces agricoles

Questions posées par l’Association GADSECA
Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes
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Sauf que les espaces agricoles selon les termes 

du SRADDET (terrain a vocation agricole 

récente, ou irrigue) ne sont pas identifiés, et 

seront sans doute consommé en catimini les 

premiers !

Le tableau correspondance Scot/DTA,  dans la colonne surface minimum attendue par le 

Scot, le Gadseca constate que Mougins, Peymeinade, Spéracédès et le Tignet, ne 

proposent aucune surface agricole. 

Le Gadseca ne comprend pas cette position de Scot, et demande que ces communes 

proposent des superficies agricoles.

Si la réalisation du SCoT’Ouest est antérieure à l’entrée en vigueur du SRADDET de la 
Région Sud (Arrêt du SCoT’Ouest le 13 septembre 2019), le document comprend un volet 
agricole très détaillé, caractérisant toutes les terres agricoles à partir de 5 typologies 
spécifiques (voir extrait légende ci-dessous) permettant de différencier les 
réglementations, et notamment le droit des sols applicables afin de les protéger contre
l’artificialisation.

En outre, la réglementation du DOO ne permet pas la réalisation d’urbanisation
complémentaire dans les espaces agricoles.
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Scot OUEST - Les zones humides
Les zones humides sont déjà rares dans les Alpes Maritimes : alors que la moyenne nationale est de 5%, 
le Vaucluse à 3,2% et le Var voisin à 2,7%, les Alpes-Maritimes sont à 2,07% de zones humides (Source).

 SDAGE : OF-6 : préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones 
humides

 B : préserver, restaurer et gérer les zones humides 

 Le SRADDET défini les objectifs et règles suivants :

 Objectif 14 : Préserver les ressources en eaux souterraines, les milieux aquatiques, et les zones humides

 Objectif 15 : Préserver et promouvoir la biodiversité et les fonctionnalités écologiques des milieux terrestres, 
littoral et marin

 RÈGLE LD2-OBJ50 C : Restaurer les fonctionnalités naturelles des cours d’eau et préserver les zones humides

 Malgré l’objectif affiche au DOO d’identifier et de protéger les zones humides (p121 - sur la base de 
l’inventaire réalisé par le CEN PACA), force est de constater que le SCOT ne propose pas de 
recensement exhaustif des zones humides ou riches en biodiversité, et celles-ci ne sont pas toutes 
protégées. 

 Par exemple, le secteur Devens / Colombier au Domaine du Pigeonnier à Mougins, identifiée comme 
zone humide dans l’inventaire du Conservatoire des Espèces Naturelles PACA, et riche en 
biodiversité par le CSRPN (Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel) (Source).

 Des exceptions peuvent être autorisées pour les constructions d’intérêt collectif…touristique et de 
loisirs…

<= A Refuser !

https://www.var.fr/environnement/preservation-des-milieux-aquatiques-amelioration-de-la-gestion-en-eau/les-zones-humides-dans-le-var
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/06-2019-mougins-amenagement-du-domaine-du-a11821.html
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Exemple aux Breguieres de Mougins B

Zone à l’ombre, 

moins propice à la culture

Zone au soleil

Construction en cours

2019

2021

Secteur 

Agricole +

Zone 

Humide CEN 

PACA
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Domaine du Colombier– Zone Humide déjà en zone Urbaine !



Le Scot est capable d'identifier jusqu'à la parcelle les 

superficies agricoles de la Basse Vallée de la Siagne, et ne 

peut pas faire de même pour les zones humides ? 

Les zones humides

Questions posées par l’Association GADSECA Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

Les zones humides inscrites à l’inventaire régional ont été reportées dans la cartographie 
Trame Verte et Bleue du DOO, quand leur dimension était suffisante pour être identifiable 
à l’échelle du SCoT.
L’orientation 7B1 exige néanmoins des documents d’urbanisme que leur protection soit 
effective. Cette disposition répond à la demande de l’Association GADSECA de demander 
un nouvel inventaire à l’occasion des Révisions des documents d’urbanisme.

Le principe de dérogation, mis en place après concertation avec les personnes publiques, 
appliqué pour les seuls aménagements d’intérêt général (notamment réduction de la 
vulnérabilité), est nécessaire afin de ne pas entraver les politiques publiques engagées 
actuellement (et notamment les PAPI).
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Les zones humides CEN PACA n’apparaissent pas 

sur les cartes TVB – voir page suivante.

Les actions du PAPI ne se traduisent pas par des projets 

d'intérêts collectifs privés, ni des équipements de tourisme ou de 

loisirs ! Ce qui est l’objet des dérogations !



TVB CEN PACA

Que restera-t-il des zones humides, dans le 

nouvel inventaire, si elles ne sont pas protégées 

déjà de manière stricte?



5050

Trames vertes et bleues - Talweg : 

 Orientation 7B2 « protéger le réseau hydrographique et les ripisylves » : 

Pour éviter le risque de discontinuité sur la longueur d’une même trame verte ou bleue, le DOO 
devrait définir une distance minimale de part et d’autre du talweg applicable sur l’intégralité de 
chaque cours d’eau permanent, intermittent ou vallon sec, définissant un espace réservé à la 
circulation des espèces, inconstructible, qui s’impose à chaque commune. 

 L’importance des têtes de vallon  ne doit pas être sous-estimée,  c’est pourquoi il est 
recommandé de faire porter cette distance  jusqu’au parties amont des cours d’eau. 

 Or le SCOT Ouest laisse le soin aux communes de définir la marge de recul la plus 
adaptée à la sensibilité des cours d’eau. 

 Cette liberté laissée aux communes est source d'incohérences pour une même TVB 
entre les communes adjacentes et quelquefois à l'intérieur même d'un territoire 
communal.

 ➔ Proposition: Définir une distance minimale de part et d’autre du thalweg qui 
s’impose à toutes les communes qu’il traverse. Les seules exceptions s’appliquent aux 
bâtis préexistants. La même proposition vaut pour le maintien de tous les couloirs 
écologiques non bâtis à protéger dans les zones d'urbanisation future (page 122 du 
DOO). 

 Une valeur de 20 mètres serait un ordre de grandeur. 



Trames vertes et bleues - Talweg 

Questions posées par l’Association GADSECA
Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

La protection du réseau hydraulique est largement développée dans le DOO au sein des 
pages 121 et 122, et intervient dans le sens de la remarque formulée.

Au sens du Code de l’Urbanisme, un SCoT réglemente la conformité et la compatibilité avec 
les documents de planification à partir d’objectifs et d’orientations.
Ce n’est pas son rôle d’introduire des prescriptions et normes chiffrées autant précises
que le recul minimum d’implantation par rapport à des berges ou des thalwegs.
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Ressources Naturelles - Eau
 Aucune analyse détaillée n’est faite.

 Le SCoT est particulièrement passif devant de 
nombreux constats alarmants. 
Les nappes phréatiques et les cours d’eau souterrains 
ne sont pas étudiés.

 L’adéquation entre la ressource en eau disponible à 
moyen et long terme et les besoins en eau notamment 
en saison estivale et en période de sécheresse,  n’est 
pas analysée.

 Quelles seraient les incidences de la croissance 
dynamique du Scot, sur la ressource en eau à moyen 
et long terme ? 

 Avis de la Région PACA

p 23/29  et 24/29

o « évaluer la disponibilité 

des ressources en eau du 

territoire….. »

o « évaluer les incidences 

économiques et 

environnementales des choix 

d’aménagement sur les 

ressources en eau…. »

 ➔ Proposition: Ajouter un chapitre relatif aux nappes phréatiques, et cours d’eau souterrains: 
localisations des nappes phréatiques, volume d’eau, qualité de l’eau, quantité prélevée par site, 
menaces notamment liées à la pollution par les infiltrations de surface, à la pénétration d’eau de mer, 
aux prélèvements excessifs ou non contrôlés … etc.

Cf recommandation 4 du rapport du CE qui lie les ressources en eau et les scénarios démographique

o « Deux règles du SRADDET visent 

à protéger les ressources vulnérables 

stratégiques…

o « L’adéquation entre  besoins et ressources est à peine évoquée par le DOO 

…… »

o « Cela ne correspond ni aux orientations du SDAGE, ni à la règle LDI-Obj10a du 

SRADDET…qui mentionnait la nécessité de développer sur le bassin versant de la 

Siagne, une politique ambitieuse de maîtrise de la demande en eau potable, 

…auprès des acteurs du tourisme et des ménages »

o « les propositions du DOO sont bien en deçà des ambitions  affichées dans le 

volet 4b du PADD…. »



Ressources Naturelles - Eau

Questions posées par l’Association GADSECA
Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

Le volet ressources en eau potable du DOO a défini les besoins en eau potable
supplémentaire nécessaire à l’échéance 2040. Avec le concours du SMIAGE, et dans le
cadre du futur SAGE de la Siagne notamment, le SCoT’Ouest pose des objectifs très
ambitieux en matière d’économie de l’eau et de réutilisation de la ressource qui seront au 
cœur de la démarche d’évaluation permanente de son application.
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Centrales solaires au sol
 65ha pris sur des espaces naturels pour des centrales solaires

 Le haut pays, ne comptant qu’environ 7 000 habitants, n’a pas besoin de 4 centrales 
solaires ! 

 Or de tels déploiement peuvent se réaliser sur les sites déjà anthropisés

 Porter tous les efforts sur le déploiement de panneaux solaires les toitures des 
bâtiments administratifs, des écoles, collèges, lycées, des zones industrielles et 
commerciales, ainsi que sur les parkings à ciel ouvert (ombrières) jusqu’à concurrence 
de ~ 65 ha de panneaux solaires photovoltaïques, sur le moyen pays et le littoral.



Centrales solaires au sol

Questions posées par l’Association GADSECA
Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes
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Quid des zones naturelles ?

Pourquoi consommer 65 ha de zones naturelles ?

Il y a un gisement a exploiter des les 230 ha  en RU des ZAE

La règle générale du SCoT’Ouest en matière de production d’énergie renouvelable est
l’interdiction des sites de production dans les espaces agricoles et naturels et la priorité 
absolue à la fonctionnalisation des espaces déjà anthropisés. Tout impact d’une zone 
agronomique avérée est désormais étroitement conditionné par une co-instruction avec la 
Chambre d’Agriculture.

Le SCoT’Ouest argumente amplement dans le DOO (voir focus ci-contre) le choix d’inscrire
les 4 projets prioritaires de centrale photovoltaïque autour du poste source de Valderoure
dans le Haut Pays.
Ces réalisations très contraintes devront impérativement respecter les conclusions des 
études menées par le Parc Naturel Régional, et prévoir une remise en état agronomique et 
une restauration écologique forte au terme de leur exploitation.



Les pollutions

Questions posées par l’Association GADSECA Réponse du SCoT’Ouest Alpes Maritimes

Les axes structurants du SCoT’Ouest sont essentiellement les grands corridors de 
transport public à haute capacité (train, TCSP, grandes voies cyclables….).
A l’inverse, dans son volet qualité de l’air, le DOO impose aux documents d’urbanisme de 
rechercher les alternatives à la réalisation de nouvelles capacités d’accueil résidentielles le 
long des infrastructures sensibles à la pollution atmosphérique que sont l’autoroute A8, les 
zones industrielles, la plateforme aéroportuaire de Cannes-Mandelieu…

Le SCoT’Ouest valide cet objectif à atteindre et veillera à sa bonne mise en œuvre dans le 
cadre de son évaluation environnementale et le suivi des documents d’urbanisme des 
territoires qui le compose.

Cet objectif de meilleure protection de la trame noire est actuellement en cours d’étude 
dans le cadre du futur PCAET mené conjointement par le SCoT Ouest et les deux 
Communautés d’Agglomération.
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Sans prescriptions précises, comme celle proposés, 

cela restera au stade des bonnes intentions.

Quand peuvent être attendu 

les résultats des études?

Les axes structurants de Scot sont la diamétrale de centralité Grasse-Cannes –

Mandelieu (Nord <-> Sud) et l'axe Est-Ouest (Le Tignet <-> Grasse). Sur l'axe 

Grasse <-> Cannes, le Scot prévoit d'y implanter 70% des besoins en logt (soit 70 

% des 20750 logts).
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Conclusions

 Le SCOT Ouest pourrait avoir l’ambition de réaliser dès 2030,

l’objectif de Zéro Artificialisation Nette.

 Mais il contribuera à l’artificialisation injustifiée de son territoire. 

Nos demandes :

 L'abandon d'urbanisation des UNC, quelles que soit les conditions (les UNA suffisent, il faut viser le ZAN)

 L'enveloppe urbaine "indicative" n'est pas extensible, y compris sur les espaces non-agglomérés.

 La comptabilisation des petites capacités foncières (de moins de 2500 m2) au fil de l'eau

 Le recensement exhaustif des zones agricoles selon le critère du SRADDET

 La protection immédiate des zones humides CEN PACA (sans attendre les PLUs)

B
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Merci !

Merci !



5959

Avis sur le SCOT OUEST du 06 - 02/06/2021
Le 10/12/2020    Réunion en visio-conférence avec la DDTM

Le GADSECA  présente ses inquiétudes concernant  les principaux manques et incohérences, selon lui,  des données qualitatives et

quantitatives suite au non-respect des orientations du PADD par le DOO. (Pj 1 document GADSECA du 10 décembre 2020)

Le 20/05/2021  le quotidien Nice-Matin p 15, mentionne le vote du Scot Ouest par les 28 communes de CAPG et CAPL, et résume 

en chiffres les principales orientations du DOO.

Les chiffres affichés par orientation, sont exactement ceux que le GADSECA contestait 

Le contenu détaillé de la version  arrêtée du Scot Ouest, n’est pas publique ; cependant les services de la DDTM en ont été 

certainement informés au préalable, nous aimerions donc recevoir  des réponses aux questionnements de la Pj 1 et ci-après :

D’autre part, nos questionnements ne sont guère différents de ceux des PPA, que nous rappelons ici ;
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→ thématique du logement et du développement urbain

Avis de l’ETAT  p 9/28 

« Se fondant sur le ralentissement actuel du solde migratoire et sur la faiblesse des réserves foncières, le Scot prévoit une 

croissance démographique moyenne faible de + 0,27% an soit  11 910 nouveaux habitants et 8 000 nouveaux ménages d’ici 2040.

Face à cette croissance démographique la production de  20 750 logements , dont 18 000 en résidences principales et 2 750 en 

résidences secondaires, afin de répondre à l’accueil de ces 8 000 ménages, pose question.

Avis du CD 06

« Le Scot prévoit une forte part de renouvellement urbain, cependant il conviendra de suivre le respect de ces engagements et de

veiller à ce que la production nouvelle soit répartie de façon équilibrée sur le territoire »

Avis de la MRAe  p 4/28

« Même si le Scot affiche une consommation d’espace globale très en deçà des consommations passées, le dossier est trop  peu 

prescriptif pour maîtriser le développement urbain »

P 9/28  « Ces besoins en logements très importants au regard du nombre de nouveaux ménages, manquent de justification. ……la 

méthode d’évaluation des besoins n’est pas clairement expliquée » cf recommandation 2    p10/28

Origine de la différence en nombre de logements ( = nb de ménages) entre le PADD et le DOO

Document : Bilan de la concertation 

Synthèse des échanges partie 4   p 51

« Ainsi les élus ont émis le besoin de connaître l’évolution démographique dans chacune de leur commune et leur prévision. La 

production de 10 000 logements sur la diamétrale Grasse-Cannes pourrait être alors creusée à l’aide d’outils permettant de 

quantifier et de modéliser ces logements »

Aucune justification à priori du besoin de ces 10 000 logements n’est fournie.

Mais pour justifier cette décision sans fondement et en contradiction avec le PADD, des justifications à posteriori, sont fournies 

dans le DOO, dont certaines fausses ou incohérentes.

Ainsi, le taux de croissance démographique de 0,27% /an est toujours présenté comme valide, de même que les 12 000h 

supplémentaires !!
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→ thématique du logement et du développement urbain

Avis de l’Etat ( Préfet)

« La loi du 23/11/2018  ELAN, …à introduit ……la notion de secteurs déjà urbanisés (SDU) au sein 
desquels une densification est possible. Il revient au Scot de déterminer les critères d’identification de 
ces secteurs et leur localisation….( article L.122_8 du code de l’urbanisme). ….à défaut de 
détermination de ces SDU, les secteurs concernés dans les PLU seront inconstructibles.     P 7/28

Cette dérogation (permettre les urbanisations nouvelles sans condition)  devra être retirée du DOO 
concernant les projets de mixité urbaine.

Avis de la Région PACA

« Consacrer au minimum 50% de la production totale de logements de chaque territoire de projet à 
une offre de logements abordables à destination des jeunes et des actifs.

Cette production ……réalisée prioritairement par le renouvellement urbain et la réhabilitation .

« Des compléments d’informations relatifs à la localisation et à la répartition territoriale des 
logements seraient donc nécessaire » p 13/29

Avis de la MRAe

« La méthode d’élaboration de l’enveloppe urbaine (ou dite tache urbaine) ,ainsi que l’analyse du 
potentiel de densification souffrent d’un manque d’explication.

Outre le gisement de renouvellement urbain au contact des grands axes de 276 ha, l’étude doit 
déterminer également  les gisements d’urbanisations nouvelles en dents creuses…et justifier pourquoi 
le renouvellement urbain retenu dans le DOO est supérieur, soit 365 ha.

Il est attendu que cette partie très importante du Scot soit expliquée clairement et illustrée par des 
exemples et des cartographies adaptées . p 12/28
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→ thématique des zones Agricoles 
Avis de la Région PACA p 18/29

« Toutefois, il aurait été souhaitable que le DOO puisse ventiler cette consommation foncière nouvelle ( 195 ha) par nature d’espaces impactés : espaces agricoles, 

espaces naturels et forestiers, et par secteur ( bande littorale, moyen-pays, et haut-pays) comme cela est le cas pour la consommation foncière en renouvellement 

urbain.

De même,  un focus en termes d’incidences sur les espaces agricoles équipés à l’irrigation aurait été appréciables au regard des objectifs régionaux en la matière, 

à savoir « atteindre  zéro perte de surface à l’horizon 2030 »

« …..sur la bande littorale et le moyen-pays, la surface agricole utilisée (SAU)  ne représente plus que 481 ha »

« Les 195 ha de consommation foncière représentent  plus de 40 % de la SAU du moyen-pays et de la bande littorale »

« Dans ces conditions il est difficile d’apprécier les incidences des objectifs du Scot sur les espaces agricoles du territoire, notamment les espaces agricoles 

irrigables »

P 19/29 « …..la Région souligne la nécessité de préserver  impérativement les terres agricoles irriguées… »

Avis de la Chambre d’Agriculture 06

« Le potentiel foncier en enveloppe urbaine (140 ha) constitue un stock suffisant pour revoir à la baisse les urbanisations en extension urbaine »

« Le Scot présente l’opportunité de remettre en question le caractère constructible de terrains agricoles ou naturels à enjeux, dans la basse vallée de la Siagne et 

au Plan de Grasse notamment. Nous invitons donc le Scot à assurer la préservation de ces espaces… »

En accord avec le cadrage départemental pour le développement de l’énergie photovoltaïque dans le 06, la Chambre d’Agriculture est opposée à toute installation 

photovoltaïque au sol portant préjudice aux espaces et activités agricoles »

« La mise en place d’une dérogation pour la réalisation de zones d’activités économiques 

( UNC) constitue un risque de consommation injustifiée d’espaces naturels et agricoles. 

Nous vous invitons à retirer cette disposition… »

Avis de l’Etat ( Préfet)

« Le chiffre de consommation des espaces est défini globalement ; Le Scot devra être complété afin que l’on puisse connaître la part prise sur les espaces agricoles 

et celles sur les espaces naturels. P 3/28

Le DOO devra être précisé afin de chiffrer commune par commune, secteur par secteur, les surfaces agricoles minimales à préserver selon la DTA ( ronds jaunes) 

de façon à pouvoir vérifier de manière plus certain la compatibilité du Scot avec la DTA.
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→ thématique des résidences secondaires   ( 2 750 nouvelles RS)

Avis de la Région PACA  p 13/29

« Les résidences secondaires sont majoritairement concentrées sur la bande littorale, où le taux est de 35,8 % et le taux de vacance est < 4%. Un tel choix risque de 

renforcer les tensions foncières déjà fortes sur cette zone et interroge sur son adéquation par rapport à l’objectif d’accueillir sur l’ensemble du territoire 10 000 

emplois qui nécessitent de recréer les conditions d’une offre suffisantes de logements abordables »

« La Région interroge ce choix ( 3 500 lits marchands, et 17 000 lits en résidences secondaires) compte tenu de la forte pression foncière et de la rareté immobilière 

dans le 06, et des difficultés reconnues sur ce territoire pour les travailleurs à se loger, facteur contreproductifs à l’installation d’entreprises »

→ thématique consommation foncière pour l’économie 

Avis de la Région PACA p 7/29 et 8/29

« la Région …..rappelle que sur la période 2006-→ 2015  il n’a été créé que 2 611 emplois

( soit 290 emplois/an)principalement sur le moyen et le haut pays… » ce qui est proche de l’hypothèse du PADD soit 5 600 création d’emplois en 20 ans et non 10 000  

qualifié de perspective  dans le DOO!

« La Région considère que les emplois dans les Zones d’activités économique(ZAE)  représentent ~ ¼ des emplois du Scot ; il serait donc souhaitable que le Scot 

explicite l’évaluation faite des besoins en foncier  économique.

Avis de la Région PACA  p 28/29

« une insuffisance de la justification des surfaces nouvelles d’urbanisation consacrées au foncier économique »

→ thématique des logements pour étudiants 

Avis de la Région PACA  p 13/29

Toutefois  même si le campus de Cannes est amené à se développer, une production de 2 000 logements paraît totalement disproportionnée.

→ thématique de la  qualité de l’Air

Avis de la MRAE, p 17/28

« …il faudrait éviter toute implantation de population dans les zones à risques sanitaires »     « la question de…la mauvaise qualité de l’air à proximité des 

infrastructures routières doit se poser toute l’année »    « le Scot doit identifier les zones particulièrement exposées avec le nombre d’habitants concernés, l’objectif 

étant d’éviter toute implantation de population dans les zones à risque sanitaire »

-
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→ thématique  urbanisme commercial 

Avis CCi Nice Côte d’Azur p 3/5 et  4/5

« Nous attirons votre attention sur le fait qu’autoriser une certaine mixité… l’autorisation de l’habitat sur des sites …à vocation économique stricte aura des 

conséquences pour certaines activités. Le développement de l’habitat risque d’augmenter la pression foncière mais aussi créer des conflits d’usage »

« le territoire du Scot possède la densité la plus élevé du département »

→ thématique parcs photovoltaïque 

Avis de la Région PACA  p 23/29

« dans un souci de gestion économe de l’espace, le Scot ouest devra faire l’hypothèse d’un mix énergétique renforçant la production photovoltaïque dans les 

espaces urbanisés… »

→ thématique ressources en eau   

Avis de la Région PACA p 23/29  et 24/29

« évaluer la disponibilité des ressources en eau du territoire….. »

« évaluer les incidences économiques et environnementales des choix d’aménagement sur les ressources en eau…. »

« Deux règles du SRADDET visent à protéger les ressources vulnérables stratégiques…

« L’adéquation entre  besoins et ressources est à peine évoquée par le DOO …… »

« Cela ne correspond ni aux orientations du SDAGE, ni à la règle LDI-Obj10a du SRADDET…qui mentionnait la nécessité de développer sur le bassin versant de la 

Siagne, une politique ambitieuse de maîtrise de la demande en eau potable, …auprès des acteurs du tourisme et des ménages »

« les propositions du DOO sont bien en deçà des ambitions  affichées dans le volet 4b du PADD…. »

→ thématique les risques inondations

Avis du CD 06

« Le CD 06 souhaite que la prise en compte des inondations et les mesures concrètes de réduction de l’imperméabilisation dans les projets d’aménagements 

soient mieux mises en avant dans le Scot »
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 Thématique du logement et de la consommation foncière

 Comptabiliser  et traiter séparément les différentes catégories de logts

 → Croissance démographique + desserrement= 8 000 logts à répartir à 50% sur l’axe structurant Cannes-Grasse.

 Calendrier de réalisation 50% entre 2020→ 2030, le restant entre 2030→ 2040.

 → Les 3000 logts pour personnes âgées dépendantes de + 90 ans = lits en EPHAD, 

 Calendrier de réalisation et localisation  à définir indépendamment des logts classiques

 → les 2750 résidences secondaires, 

 Calendrier de réalisation et localisation  à définir indépendamment des logts classiques

 → les  logts pour étudiants ( non chiffrés) sont inclus dans la croissance démographique

 le calendrier de réalisation et la localisation  sont à définir indépendamment des logts classiques

 → les 2500 logts détruits - reconstruits sont à être comptabiliser séparément

 un bilan triennal serait à faire

 → les 4250 logts existants prévus d’être mobilisés (requalification de logts vacants et division de logts) sont à être 
comptabilisés séparément ; 

 un bilan triennal serait à faire

 → Evaluer le nombre de LLS à réaliser par commune ; 

 calendrier de réalisation et localisation à préciser. 

 Un taux de 50 à 60 % minimum de LLS ( locatif et accession à la propriété)  par projet serait nécessaire pour résorber la carence.

 Les 15% glissant de réduction du nombre de logts, ne doivent  pas s’appliquer  au logement social ( locatif social, et accession
sociale à la propriété) , mais peuvent   s’appliquer  aux autres catégories de logts.

 Cartographier les zones UPRU, UNA et UNC pour le logt, commune par commune.

 Calendrier de réalisation en priorité aux UPRU ( 2020→ 2030) puis aux UNA 

 (2030→ 2040) ; Interdire l’utilisation des UNC
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SAGE

Siagne
SCOT

Ouest

O,11%

O,11%

O,6%

O,4%

O,3%

O,12%

Développement du haut et moyen pays prévu par le SCOT est 

incompatible avec la distribution de la ressource en eau prévue au SAGE

Global O,27% Global O,27%

Evolution de la Population %/an
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Ressources en eau
 Orientation 11A1 (QUALITE DES EAUX) : 

Cette orientation ne comporte aucune mesure spécifique 

à la protection des ressources en eau souterraines. 

Il est nécessaire de s’appuyer sur le diagnostic du SAGE 

pour développer (réseau de surveillance à étoffer, 

indicateurs de suivi de polluants spécifiques, suivi piézométrique…). 

 Orientation 11A2 du DOO (EQUILIBRE QUANTITATIF DES COURS D’EAU): 

Faire reposer le bon équilibre quantitatif des cours d’eau sur le seul projet pilote 

de REUT n’est pas à la hauteur des enjeux de ce bassin versant classé au SDAGE 

RM en Zone de Répartition des Eaux. Il est nécessaire d’étayer cette orientation et 

de faire référence aux éléments du SAGE 2021 en cours d’élaboration.

 Orientation 11B2 du DOO (SECURISER L’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE) :

Compte-tenu des enjeux sur ce bassin, il est nécessaire d’inscrire au SCOT la 

protection règlementaire des espaces à enjeux pour la ressource en eau (obj 14 du 

SRADDET).

 Cf recommandation 4 du rapport du CE qui lie les ressources en eau et les 

scénarios démographique
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Projection de population – Sage / SCOT

 Les évolutions démographiques du SCOT Ouest ne sont pas cohérentes avec 
celles retenues pour le SAGE Siagne 2021. 
Le risque est que le développement du haut et moyen pays prévu par le SCOT 
ouest soit rendu incompatible avec la ressource en eau disponible. 

 Pour mémoire, le diagnostic du SAGE Siagne retient une croissance de +0,27% 
sur la partie 06 (SCOT Ouest), 

> avec une quasi stabilité de la population sur tout le moyen et haut pays. 

> Or le PADD du SCOT Ouest prévoit une croissance de 0,12% par an pour le 
littoral, de 0,30% sur le moyen-pays et 0,40% sur le haut-pays. 

 L’objectif 11B du DOO conditionne la croissance à la ressource. En vertu de la 
hiérarchie des normes le SAGE s’impose au SCOT Ouest. 

 Il est nécessaire de préciser la source des données démographiques utilisées 
et de mettre en cohérence les deux documents. 
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Coeur de Mougins

 500 Logements 

sur un seul projet en 2022!

Coeur de Vie Logements Residents TM Ha Log/Ha

Residence Seniors 88

Accession Libre 382

Aides 97

Total 567 912 3.7 153

Diagana Logements Residents TM Ha Log/Ha

Accession Libre 74

Aides 41

Total 115 1 115

Emplois Emploi/Ha

Campus 60 4 15

824 1.72

198 1.72
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De l’impact de la Fiscalite sur le Foncier

Plus de revenus de Taxes sur 

les residence secondaires

Une réduction de la base 

non bâties multiplie par 200 

les bases bâties !

Résultat =

Tendance a construire des 

résidence secondaires

Les résidences secondaires: plus de revenues et moins de 

couts de mobilité, d’écoles, de collecte d’ordures etc. 

Taux

Bases 

d’imposition Recettes

Bases 

d’imposition Recettes

Variation 

des Bases

Variation des 

Recettes

Résidence secondaire (Habitation + Majoration) 43.4% 22071 9583 22696 9854 625 271

Foncier Bâti (Taxe Fonciere) 22.4% 50698 11356 51447 11524 749 168

Foncier non bâti (Taxe Fonciere) 53.5% 473 253 466 250 -7 -4

Recettes sur le Foncier 21193 21628

435

2020 Previsions 2021

Taxes Communales Directes - Foncier
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+0,15% / an

+0,06% / an

+0,42% / an -0,21% / an

+0,15% / an

SCoT : justif. 

des choix p. 15
INSEE INSEE INSEE Scénario SCoT INSEE

2013-2018 2008-2018

Bande littorale 0,1% 0,18% - 0,14% 0,11% + 0,12%

Moyen Pays 0,9% 0,19% -  0,34% - 0,02% + 0,30%

Haut Pays 2,4% 1,93% 0,51% 1,21% + 0,40%

Total 0,15% 0,42% - 0,21% 0,06% + 0,20 % 0.10%

(et non pas 1,13%) (et non pas 0 ,27%)

2020-2040

Variation annuelle  de la population

 2009-2013
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CTRL-C

CTRL-V

 Le Scot est un copié collé
des PLUs en cours. 

 Le DOO ne semble pas vraiment 
prescriptif !

 Les « orientations » sont elles des 
« prescriptions » ou 
des « recommandations » ?

 Exemple: pas de localisations 
précises 
- des zones/friches agricoles et
- zones d’activité économique
- RU, UNA, UNC …
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